
VOTRE COOPÉRATIVE  
VOUS PROPOSE UN  
ACCOMPAGNEMENT  
SUR-MESURE POUR  
ACCÉDER AU 

Le Label Bas-Carbone, un dispositif 
de l’état qui offre des perspectives de 
financements privés pour des projets 
de (re)boisement.

C02

C02C02

Le label Bas-Carbone permet de 
valoriser cette séquestration

Les forêts et les produits bois 
séquestrent et stockent une 
grande quantité de carbone



Créé par le Ministère de la Transition 
Ecologique, le Label Bas-Carbone 
permet aux propriétaires forestiers 
de faire financer leurs projets 
d’investissement en forêt !

Le label Bas-Carbone est un cadre 
national de certification de carbone 
volontaire. Il vise à labelliser des 
projets locaux qui permettent de 
réduire des émissions de CO2 ou 
de séquestrer du CO2. Les autres 
impacts environnementaux et sociaux 
positifs du projet tels que l’emploi et la 
ressource locale, la certification, le type 
d’essences ou encore le faible impact 
du sol entre autres sont valorisables. 

QU’EST-CE QUE LE 
LABEL BAS-CARBONE ?

SUIS-JE CONCERNÉ ? 

En offrant des garanties 
de qualité et intégrité 
environnementale, 
le label permet 
de diriger des 
f i n a n c e m e n t s 
vers des projets de 
plantation et de balivage. 

Ces projets sont financés par des 
entreprises, des associations, des 
collectivités et des citoyens sur la base 
du volontariat. Les financements privés 
sont cumulables avec des aides publiques 
si ces dernières sont inférieures à 50% 
du coût des travaux de (re)boisement.

Je suis 
propriétaire 

de 
parcelles 

de :

Autorisation 
de boisement
par l’Autorité 

environnementale

Surface 
> 0.5 ha 

(1 parcelle 
ou groupe 

de parcelles 
attenantes)

Aides 
publiques 

< 50% 
du coût 

du projet

Maintien 
de l’état 

boisé 
pendant 
30 ans 

Financement jusqu’à 
80% du montant de 

mon projet de 
plantation/balivage.

Mon projet est 
potentiellement 

éligible : je contacte 
ma coopérative

Taillis simple 
feuillus jeune 

avec des 
potentialités de 

production 
forestière

Friches agricoles 
ou industrielles, 
terres agricoles, 
pâtures, prairies

Peuplements 
forestiers 

dégradés depuis 
moins de 5 ans 
(tempête, incendie, 

dépérissement intense, 
attaques sanitaires…)



VOTRE COOPÉRATIVE VOUS ACCOMPAGNE

Mois 0

Mois 1

Mois 3

Année 1

Année 5

Années 2, 3, 4...

Année 0

CONCEPTION
Etude de l’éligibilité au 

Label Bas-Carbone et de la 
faisabilité de votre projet.

Montage de votre 
projet pour 
labellisation

Nos équipes disposent des 
compétences dans la 

labellisation des projets.
La totalité des frais liés à l’-

ingénierie de montage et de 
suivi des projets sont couverts 

par les financements. 

SAVOIR-FAIRE & COMPÉTENCES

60 à 80 % de financement des 
travaux pour le propriétaire. 

Nos équipes disposent des 
compétences juridiques 

nécessaires à la réalisation et 
la reconnaissance de votre 
projet Label Bas-Carbone.

RECHERCHE DE FINANCEURS

Audits de certification
Validation des tonnes 

de CO2 estimées en 
année 1.

SUIVI DU 
PROJET

FIN DE L’ENGAGEMENT 
DU PROPRIÉTAIRE AVEC 
LE LABEL BAS-CARBONE

TRAVAUX
Travaux de reboisement et 

boisement. Maîtrise d’œuvre 
sur le terrain. Des équipes de 

professionnels forestiers 
compétents agréés.

Année 30 

Labellisation du projet



POUR ÉTUDIER  
VOTRE PROJET  

CONTACTEZ  
VOTRE COOPÉRATIVE 

COFORET - Coopérative forestière
Siège social : 1227 Rue centrale  

69870 Lamure-sur-Azergues
contact@coforet.com
Tél : 04 74 03 14 38
www.coforet.com


